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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

                        -=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

COMMUNAUTE  DE COMMUNES  
OSARTIS-MARQUION 

                        -=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 

 

 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES OSARTIS MARQUION, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

VU la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 

métropoles (loi n° 2014-58 dite MAPTAM) ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5211-9-2 ; 

VU le code de la route ; 

VU l’Instruction Interministérielle du 7 Juin 1977 sur la signalisation routière, 

VU l’arrêté n° DS/2021/03 portant délégation de signature à Monsieur Stéphane COMBLE, Directeur des 

Services Techniques, du Développement économique et de l’Aménagement du territoire de la 

Communauté de Communes OSARTIS MARQUION, 

 

CONSIDERANT 

La demande de la mairie en date du 27 octobre 2023, 

La demande de la Société BALESTRA d’Avesnes le Comte pour le compte de la Société NOREADE, 

Centre de Pecquencourt Sud, située 37 Rue d’Estiennes d’Orves à PECQUENCOURT (59146), 

 

CONSIDERANT qu’à l’occasion des travaux d’assainissement dans la rue de Sailly à Etaing par la 

Société BALESTRA d’Avesnes le Comte pour le compte de Noréade, des accidents pourraient se produire 

si la circulation et le stationnement n’y étaient pas réglementés, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 : À partir du 08 novembre 2023 jusqu’au 14 juin 2024 inclus : 

 

RUE DE SAILLY (du panneau d’entrée d’agglomération sur la Rd39 jusqu’à l’intersection avec la rue 

d’Eterpigny) : 

 

- La route sera barrée à la circulation pendant les horaires de chantier de 08h00 à 16h30, sauf collecte 

des déchets, bus scolaires et riverains. 

- La collecte des déchets se fera avant 7h00. 

 

Article 2 : Une déviation sera mise en place par : 

 

- Rd43, Rd956, Rd9E6, Rd939,  

  

Les prescriptions énumérées dans l’article 1 ne s’appliquent pas aux véhicules de secours en intervention. 

 

Article 3 : La signalisation sera conforme à la réglementation interministérielle et sera mise en place par 

l’entreprise effectuant les travaux, qui en assurera le bon fonctionnement jour et nuit pendant toute la durée 

du chantier. 

 

Article 4 :  

• Madame la Directrice Générale des Services de la Communauté de Communes Osartis-Marquion,  

• Monsieur le Maire d’Etaing, 

• Monsieur le Commandant de la Brigade Territoriale de Gendarmerie de Vis en Artois, 

COMMUNE D’ETAING 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

 

ROUTE BARRÉE 

 

RUE DE SAILLY 
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Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

 

Ampliation sera adressée à : 

 

• Monsieur le Chef du Centre de Secours de Vitry en Artois, 

• Monsieur le Directeur de la Maison du Département Aménagement et Développement Territorial de 

l'Arrageois, 

• Messieurs les Maires de Tortequesne, Sailly-en-Ostrevent et Dury, 

• Madame le Maire de Lécluse, 

• Monsieur le Directeur de la Société Balestra d’Avesnes le Comte, 

• Monsieur le Directeur de la Société NOREADE de Pecquencourt. 

 

Article 5 : Monsieur le Président de la communauté de communes Osartis Marquion, certifie sous sa 

responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, et informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

son affichage. 
 

A Vitry-en-Artois, le 6 Novembre 2023, 
 

 


